
 

 

 
 

Plan de Formation visant à développer les compétences professionnelles  
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Année 2023-2024 

 
Fiche de proposition d’action de formation  

 

TITRE :    Encadrer les mémoires et TSNR dans le cadre du master MEEF 1er degré   

OBJECTIF :  

Permettre aux formateurs (enseignants et enseignants-chercheurs) de s’emparer des enjeux et s’engager dans 
l’accompagnement des mémoires (M1 et M2) et TSNR (DIU) dans le master MEEF 1.   

DESCRIPTION :  

En 4 séances de 2h à distance, nous aborderons notamment les dimensions suivantes :  
- Le cadre, les objectifs et des enjeux de ces accompagnements. 
- Les attendus du travail  
- La structure du travail (et du document) 
- L’organisation du suivi (calendrier)  
- Les articulations théorie-pratiques 
- L’appui sur la recherche 
- Le rôle de la bibliographie (dans le travail et dans la rédaction)  
- Les méthodologies de recherche (dans le recueil et l’analyse de données)  
- Aspects éthiques (citations et références, plagiat, place de chatGPT), 
- Organisation rédactionnelle  
- Soutenance orale 
- Evaluation (discussion autour des critères) 
- …  

 
Cela nous permettra de discuter des difficultés des étudiants dans ces différents points, de la gestion du passage 
entre M1 en M2, des spécificités SOPA-SR-AED et des différences entre mémoire et TSNR.    

 

PUBLIC CONCERNE :   Le personnel enseignants-chercheurs et enseignants de l’académie affectés à l’INSPE 

DOMAINE DISCIPLINAIRE :   tous domaines 

RESPONSABLE :     MAISCH Clément 

Mail :  Clement.maisch@cyu.fr   

Fonction :   Maître de Conférence      

Site d’affectation :  INSPE Gennevilliers 



 

Modalités d’organisation (cochez une ou deux cases) :        

☐ En présence sur le site de :   Choisissez un élément. ☒ À distance  ☐ Hybride  

Durée :   8h (4*2h)  

Date ou période de début prévue : semaine du 16/10 

Intervenant.s : D. Laval (INSPE CYU :  St Germain, EAD), S. Ginouillac (INSPE CYU : St Germain), C. Maisch 

(INSPE CYU: Gennevilliers) 

 Intervenant.s INSPÉ Intervenant.s extérieurs En co-intervention 

Nombre d’heures 8h  3 intervenants pour 8h 

 

 Date de saisie :      14/09/2023 


